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1. CONTEXTE ETJUSTIFICATION

1.1 Contexte

Le Burundi est un pays densément peuplé (501 habitants par km2 en 2022). Son taux moyen

d,accroissement annuelde la populaüon est de2.4%1. Sa population vit essentiellement de l'agriculture

(90% de sa population). Ainsi, l'agriculture contribue à39.6%du Pl82. Cette haute densité couplée d'un

manque de politique et documents actualisés de gesüon des ressources naturelles et des déchets

amorce le processus de dégradaüon de l'environnement. L'indice de résilience des écosystèmes

bioclimaüque du Burundi chute d'année en année. En 2015, cet indice était à O.24L, avec une évolution

eu taux annuel de-O.tO7 %3.

Sur le plan environnemental, le Burundi fait face à de nombreux problèmes. Les problèmes majeurs

idenüfiés sont la déforestaüon, la dégradation des terres, la pollution de l'air intérieur, la polluüon de

l'eau, les catastrophes naturelles et la perte de la biodiversitéa'

La principale cause de la dégradation des terres est l'exploitation et/ou l'intensification de l'agriculture

sans les praüques adéquates de gestion durable des terres. Cela conduit à une perte de la productivité

agricole et «je la biodiversité, entraîne l'érosion des sols et d'importants dommages sur les

infrastructures publiques causés par les catastrophes naturelles. En somme, le pays perd chaque année

i.6%de son PIB avec la dégradation des terres.

La perte de la proclucüvité agricole, couplée de la démographie galopante amorce la déforestation. Cela

s,observe par le rythme du déboisement et défrichement pour l'agriculture et l'habitat. La santé des

écosystèrnes est ainsi compromise et les services écosystémiques se retrouvent menacés.

La province Rutana n'est pas épargnée de ces défis globaux auxquels fait face le Burundi en matière de

préservation de l'environnement. En effet, les contraintes majeures déjà identifiées par sa population

concernant la biodiversité et les ressources naturelles Sont entre autres :

a. la surexploitaüon des terres agricoles devient de plus en plus inquiétant dans toutes les

ccmmunes de la province Rutana suite à la démographie galopante et tant d'autres facteurs.

b. Exploitation anarchique des ressources naturelles :

Pression sur les ressources forestières: la transformation de la forêt en

agroécosystème merrace directement la faune et la flore des foret, la disparition

du paysage naturel de la chaine de Nkoma ;

protection non-efficace des forêts classifiées protégées dont les plus touchées

sont la chaines de Nkoma et l'aire protégée de Maragarazi ;

1 ISTEEBU (2008) Analyse de l'état de la structure de la population
2 Plan National de Développement du Burundi 2Ot8-2027
3 https://bipdashboard.natureserve.org/nrap.html?ind=BERI&iso=BDl
a Burundi, Analyse environnementale pays
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- Mauvaise extraction des mines et carrières et non restauration des sites après

l'extraction (sites Murehe et Mwebeya de la commune Giharo, les colline Rutana,

Mungwa, et Bugiga (moellons), Butare, Muyombwe (gravier), Kuwivyuma pour les

ardoises et Kibinzi (latérite) , Kayove, Matutu et Ramvya et Sagara, Kivoga

(briquetei'ies), Butare de Bukemba) ;

- Extraction inappropriée du sable et des moellons dans les rivières de Musasa,

t\4webeya et Mazi-mero, Gisikara et Karinzi ;

- Exploitation inappropriées des paysages : chaine dénudée à ütre illustratif la

chaine de Kuwivyuma, la chaine de Nkoma, la chaine de Duri (commune Gitanga),

Runyoni, Gitongwe, Gisuriro, Rusunu, Yove Rubaribari

- Exploitahon anarchique des sites sensibles et des berges des rivières. Les sites les

plus sensibles les berges de la rivière Musasa située à cheval des communes

Rutana-Bukemba et Gitanga, les berges des rivières Muyovozi et Mutsindozi.

Catastrophes naturelles et humaines :

- Feux de brousse répéütives des chaines de montagne notamment d'lnanzerwe-

Kibimbi, chaine de Mukungu-Rukambasi et Musenyi;

- La disparition du paysage naturel de la rivière Maragarazi qui a déjà changé et

perdu son lit principal vers le territoire burundais (suivi par la perte des superficie

territoriales du cotée burundais) ;

- lnondaücns et envasements des rivières (rivières Musasa, Maragarazi Muyovozi,

Musanzaza et Mutsindozi surtout les vallées en bas de la chaine de Nkoma, les

marais de Nyamikungu, Mukazye (avalde la RN11), Nyakijanda et Nyarubere (de

Muyovozi), Mazimero, les travaux d'aménagement du marais de Cunda et Bigina

ont été par exemple arrêtés suite aux inondations de même que la rivière de

Nyankende qui déborde et change son lit principal.) ;

- lnfrastructures publiques menacées (barrage d'irrigation de la rivière musasa

détruit).

Apparition des grands ravins dans les communes de la province Rutana : Cimetière Rutana

et les ravins de la colline Rutana suite à un manque des exutoires pour le centre urbain de

Rutana, des ravins à Butezi-Kabingo, plusieurs ravins Mugondo Nyamabul'e à Mpinga-

Kayove ainsi que toutes les collines constituant le bassins versant de la rivière de Musasa.

La conséquence est surtout l'inaccessibilité de l'eau potable.

Non-respect de textes et lois comme le code de l'environnement et miniers :

- Exploitafion agricole jusqu'aux berges des rivières et des zones tampons : rivière

Musasa, Muyovozi et Mutsindozi ;

- Exploitation des mines et carrières sans la remise en état ou restauration (sites

Murehe et Mwebeya de la commune Giharo, les colline Rutana, Mungwa, et

Bugiga pour les moellons ; Butai'e et Muyombwe pour le gravier; Kuwivyuma pour

les ardoises; Kibinzi pour la latérite; Kayove, Matutu, Ramvya, sagara, Kivoga

pour les briqueteries, et Butare de Bukemba),
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Extracüon des moellons, sable et/ou gravier dans les rivières de Maragarazi,

Mutsindozi, shaka, Buyezi et Nyankoni, Rukozire, Nyakabanda, Musasa,

Mwebeya, Mazi-mero, Gisikara, Karinzi, etc.

La protecüon non-efficace des forêts classifiées protégées dont les plus touchées

sont la chaine de Nkoma et l'aire protégé de Maragarazi,

f. Mauvaises praüques agricoles de la population (ex. certalns bassins versants ne sont pas

aménagés)'

Le pND reconnaît que ra scciété civire est un acteur incontournabre pour re déveroppement' ll a ainsi

priorisé le renforcement du partenariat secteur public/société civile pour consolider la bonne

gouvernance'Plusieursdéfisfontquelasociétécivilenejouepassonrôle.Citonsentreautres:(i)le

manquedecapacitésàplusieursniveaux(capacitésfinancières'organisaüonnelles'techniques'etc');

(ii) ra dépendance accrue aux financements extérieurs compte tenu des faibres capacités de mobilisation

des ressources internes ; (iii) et la difficulté de s'organiser autour de faîtières représentatives'

Dans sa coopéraüon avec le Burundi, l'union européenne a appuyé l'orientaüon stratégique 3 du PND -

Assurer ra gestion durabre de l,environn"*"nt, atténuer les changements climatiques et améliorer

l,aménagement du territoire. Ere a ainsi financé r'acüon inüturé eroiàt d'Appui à la société civile Acüve

dans Les domaines de 
'Environnement 

et ra Biodiversité au Burundi- pAscALE-B lBlDuKlKlJE - mise en

ceuvreparleconsoftiumd,organisationsADlSCo,AGDB,AVEDEC,JoinForWater,UCoDE-AMR,et

Louvain CooPération (lead)'

Dans re cadre de ce projet, ii est prévu un renforcement des capacités des osc à travers (i) des

renforcemerrts de capacités organisationneres et techniques, (ii) des renforcements de capacités à

travers l,octroi de nricro-subventions aux osc, et un accompagnement dans la mise en ceuvre des micro-

subvenüons, (iii) et à travers ra mise en prace et re renforcement des prateformes d'osc' Les micro-

subventions aurons aussi vareur d,"*emples sur lesquers d'autres acteurs pourront se référer pour faire

une mise à r,échere dans les zones oir t.r r.,ion, seront menées, mais aussi ai,eurs dans la province et
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dans le PaYS en général

mondiale a fait une étude de vulnéra bilité du Burundi aux changement

oit « très hautement » ou « très »
Note imPortânte : La banque

montré que la moiüé du Burundi est s

e très hautement vulnérables aux
climaüque. Les résultats ont

vulnérable aux aléas' Uétude

aléas climatiques (c'est-à-dire

a identifi

un score de risq

é 367 collines considérés comm

ue de 6,5 à7 ,52\ et 1780 collines très vulnérables (score

de risque de 5,0 à 6'40)' La ba

aux changements climatiques

nque mondiale

et à la fragilité

a fait un classement des 34

au Burundi. Parmi ces 347

7 collines les Plus vulnérables

collines, celles de la Province

Rutana sont rePris dans le tab leau suivant et occu pent les rangs rePris da ns la Première colonne
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1.2 Obiectifs et priorités

Le projet PASCALE-B lBlDUKlKllE a pour objectifs :

Objectif général : Contribuer (1) à l'engagement des Organisations de la Société Civile (OSC) en tant

qu'acteurs de la bonne gouvernance et du développement socioéconomique du pays et (2) à

l'amélioraüon de l'état de l'environnement et des ressources naturelles au Burundi

Objectif spécifique: Renforcer la parlicipation de la société civile dans la protecüon des ressources

naturelles et de l'environnement

Dans le cadre du présent relance d'appel à projet les actions à proposer doivent avoir pour objectifs :

Objectif général : Contribuer à lo conservoiion et restourotion de l'étot de l'environnement à trovers lo

gestion des déchets, l'ossoinissement liquide et solide, lo gestron des ressources noturelles, et de lo
biodiversité dons lo province de Rutono.

Objectif spécifique : Améliorer les pratiques de la communauté concernant la gestion des ressources

naturelles et de la biodiversité, en impliquant les jeunes, femmes, et groupes marginalisés, dans la

prorrince de Rutana ;

Les résultats escomotés sur cet objectif spécifique/thématique sont les suivants

o La population (surtout les jeunes, les femmes et les groupes marginalisés) de la zone

d'action est sensibilisée sur les pratiques concernant la gesüon des ressources

naturelles et de la biodiversité ;

o Lladopüon des pratiques concernant la gestion des ressources naturelles et de la

biodiversité (surtout les jeunes, les femmes et les groupes marginalisés), est améliorée
dans la zone d'action.
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Priorités méthodologiques

La logique d'intervention de l'action proposée devra permettre d'améliorer les pratiques de la populaüon
concernant la conservation et la restauraüon de l'environnement avec un focus sur les pratiques les plus
impactantes répondant à des contraintes réelles vécues par la population de la zone d'action et/ou ayant
un impact négatif sur les ressources naturelles et la biodiversité.

La durabilité de l'aaion devra être garanüe à travers l'implication, l'appi-opriatron du projet et
l'engagement actifs de la communauté hôte (bénéficiaires finaux, surtout les femmes, les jeunes et les
groupes marginalisés) et des autorités publiques. Les propositions doivent indiquer comment les
bénéficiaires finaux vont être impliqués afin de s'approprier le projet.

E
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L'action doit préciser comment le choix de la zone d'intervention, l'identificaüon des bénéficiaires, et la

définition de l'intervenüon se sont basés sur des critères transparents, équitables, et inclusifs. llaction

devra résoudre les problèmes existants sans en créer d'autres (approche ne pas nuire / do no harm).

llaction proposé devra prévoir des acüons de sensibilisation par des voies diverses afin de promouvoir

un changement de comportement et de pratiques au niveau de la populaüon.

1.3 Montant de I'enveloppe financière mise à disposition

Pour la présente relance, un bon microprojets sera choisi et sera financé. Ce dernier complètera les 3

microprojets déjà financés. Ainsi, dans le cadre du projet PASCALE-B lBlDUK|K|JE, il sera financé 2

microprojets du secteur environnement local et Assainissement et deux microprojets du secteur des

ressources naturelles et biodiversité.

Le montant maximum mis à disposition au titre du présent appel à projet s'élève à cent soixante millions

cent vingt-cinq mille francs burundais (160.125.000 BIF) par projet. Les OSC avec des actions plus petrtes

devront démontrer un impact rapide et visible et/ou seront encouragées à introduire une proposition

commune en consortium. lJenveloppe globale du projet soumis doit être comprise entre 150.000.000

BIF et 160.125.000 BlF.

2. REGLES APPLICABLES AU PRESENT APPEL A PROJET

Les présentes lignes directrices définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en æuvre

des microprojets financés dans le cadre du projet PASCALE-B lBlDUKlKlJE.

L'objectif de ces subventions est de permettre aux OSC de réaliser leurs objets social en rnatière de

ressources naturelles, biodiversité, environnement local, assainissement soliCe et liquide, et l'hygiène.

En effet, ces subvenüons ne visent pas à promouvoir le profit pour les organisatrons porteuses de projet.

Néanmoins, l'action les OSC pourraient appuyer des initiatives lucratives des bénéficiaires finaux (en

groupements, en par[iculiers les femmes, les jeunes et les groupes marginalisés (live no one behind)).

Les proposiüons jugées les plus inclusives, pertinentes, innovantes, efficientes, impactantes et durables

dans les secteurs cités plus haut seront identifiées comme prioritaires.

2.1 Critèresd'éligibilité

2.1.L Él:glbitité des demandeurs (demandeur chef de file et codemandeurs)

Les OSC peuvent soumettre une demande de subvenüon individuellement ou en consortium. Pour

prétendre à une micro-subvenüon, le demandeur ou le demandeur chef de file (en cas de consortium)

doit remplir les critères suivants :

1,. Être une association sans but lucratif (ASBL) agrée par le ministère de l'intérieur du

développement communautaire et de la sécurité publique (et disposant de prise d'acte pour

une ASBL enregistrée avant 20L7) accompagnée par le projet PASCALE-B IBIDUKIKIJE peu

importe la province dans laquelle elle a été sélectionnée (parmi les 80 ASBL sélectionnées) ;
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' 2. Être une ASBL achve dans le domaine pour lequel IASBL s'aligne ;

3. Avoir une expérience démontrée d'au moins 2 ans dans la mrse en ceuvre des projets en lien

avec le domaine choisi ;

4. Démontrer la capacité de gestton des subvenrions obtenues (budget des deux dernières années

d'activité);

5. Être une organisahon cie femmes, de jeunes, ou de groupes marginalisés (personnes vlvant avec

handicaps, des peuples autochtones) consütue un atout'

6. Ne pas avoir déjà bénéficié d'une subvenlion dans le cadre du projet PASCALE-B IBIDUKIKIJE

Note importante: en cas de consorüum, chaque partenaire du consorüum doit remplir les conditions

d,éligibilité décrites ci-dessus à l'exception du critère l-.-l-outefois, le(s) codemandeur(s) doivent

présenter les documents justrfiants leurs statuts juridiques (document de déclaration ou document

d'agrément en tant quASBL).

2.1.2 Eligibilité de l'action

Définition : Une action se compose d'une série d'acttvités.

D_U1éS: La durée initrale prévue d'une action doit se situer entre 1-2 et L5 mcis (y compris le rapportage

fina le)

.SSCfgg1s_AühèOe§: L'action à proposer doit viser une améliorahon des pratiques de la ccmmunauté

dans la geslon cles ressources naturelles et Ia biodiversité. Pour ce faire, la propositron devra inclure une

action concrète et démonstrative doublée d'acüons de sensibilisation, formation, dialogue poliüque et

plaidoyer. Les actions touchant plus personnes (au moins 500 personnes) , impliquant les femmes (au

moins 60%), les jeunes (< de 35 ans, au moins 50%) et les groupes marginalisés sont encouragées. Les

secteurs prioritaires sont :

Conservation et restatlration des aires protégées ;

Conservation et restauration des paysages protégées;

Conservation et restauration des zones tampons ;

Protection des bassins versants ;

lderrtification/vulgarisation des combustibles alternatifs au bois ;

Promotion des systèmes de cuisson propre ;

Reboisement;

Prornotion de la pêche légale et de sa chaine de valeur;

Protection des ressources el'l eau.

Valorisation des services mt ues des ressources naturelles et de la biodiversité

N.B.

L. Les activités ci-haut citées sont données â ütre indicatifs et peuvent être enrichies'

'"' :i:il:.,'.;L','" "''
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2. Les actions ayant un fort impact (visibles et visitables) dans les agglomérations (centre urbains

et péri urbain) sont encouragés.

3. Tout projet doit comprendre une composante en rapport avec la sensibilisation pour le

changement de comPortement.

4. Les OSC ne peuvent pas proposer des activités qui génèrent des revenus propres pour leurs

associations. Cependant, elles peuvent proposer des actions visant la promotion de

l,entrepreneuriat dans les secteurs cités ci-haut pour des groupes de bénéficiaires finaux (en

particulier les femmes, les jeunes et les groupes marginalisés (live no one behind))'

5. Une OSC qui déjà bénéficié d'une subvention PASCALE-B n'est pas éligible pour une autre

subvention

Lieu d'exécuü.on : chaque action proposée doit être mise en ceuvre dans la province de Rutana

TJQe d'acüon : i'action proposée devra couvrir seulement l'objecüf spécifique ci haut décrit'

Visibilité : les denrandeurs doivent assurer la vislbilité des bailleurs pendant la mise en ceuvre de l'acüon'

Faire savoir que l,Union européenne et le projet PASCALE-B IBIDUKIKIJE ont financé ou cofinancé l'action'

Tout support de visibilité doit être préalablement validé par le consorüum'

ded et ntio ema

dans le cadre du projet PASCALE-B IBIDUKIKIJE

c. En cas de consortium, le codemandeur ne peut être un codemandeur dans plus d'une demande

darrs le cadre du présent appel à projet

d. Les oSC qui ont dejà gagné une subvenüon dans le cadre du projet PASCALE-B lBlDl'JKlKljE n'est

pas autorisé de prétendre sur la présente relance

Même si lbppel o été loncé simukonément sur les 2 provinces dbüon du proiet ( Mokombo et Rutono),

on ne peut se présenter comme demondeur ou codemondeur que pour une seule province et un seul

secte u r (o biectif sP écifi q u e).

Les osc sont encourogées de consulter toutes les lignes directrices ouxquelles elles peuvent prétendre et

ne s'oligner que sur une seule, faute de quoi toutes ses proposiüons seront rcietées'

2.t.3 Eligibilité des cotts

Les coûts administratifs ne doivent pas dépasser 3096 du montant global de la proposition. Les coûts

éiigibles doivent renrplir l'ensemble des critères suivants :

a,l|ssontmenüonnésdanslebudgetprévisionnelde|,acüon;
b. lls sont encourus pendant la péricde de mise en æuvre de l'action, liés à l'action' et sont

supportés avant la soumission des rapports finaux ;

c. lls sont nécessaires à l'exécution de l'actton ;

d. lls sont identifiables et vérifiables, et sont notamment inscrits dans la comptabilité du(des)

bénéficiaire(s) et déterminés conformément aux normes comptables et aux praüques en

mahère de comptabilité analytique ;

e. lls satisfont aux exigences de la législation fiscale et sociale en vigueur;

a. Le demandeur ne peut soumettre plus d'une demande da

b. Le dentandeur ne peut se positionner que sur une provi

r-E
ItÊtn
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f. lls sont raisonnables, justifiés et respectent le principe de bonne gestron financière, notamment

en matière d'économie et d'efficacité.

Entre autres, sont considérés comme non éligibles les coûts suivants;

a. Les coûts liés à l'uülisahon des bouteilles individuelles en plasttque lors des atellers (pollution

plastique);

b. Les dettes et la charge de la dette (intérêts) ;

c. Les provisions pour pertes, créances ou dettes futures éventuelles ;

d. Les coûts déclarés par le(s) bénéficiaire(s)et pris en charge dans le cadre d'une autre acüon ou

d'un autre programlne ;

e. Les achats de terrains ou d'immeubles;

f. Les crédits à des tiers ou soutien financier en espèces, sauf indicatron contraire dans le contrat

de subvention;

g. Les primes incluses dans les frais de personnel ;

h. Les intérêts négaüfs facturés par des banques ou d'autres inshtuhons financières

i. Les factures des boissons alcoolisées.

2.2 Présentation de la demande et procédures à suivre

2.2.L Formulaire de demande

Les demandes doivent être soumises en respectant le formulaire de demande. Le formulaire est

composé de deux partie à savoir :

- parüe l- Dossier administratif : Elle concerne l'identificaüon et la descriphon de base de(s)

organisation(s) sou mission nai re(s). (An nexe 1 )

- partie ll - Dossier technique et financier: Elle comporte l'acüon pour laquelle l'organisation

demande la subvenüon. (Annexe 2)

Les présentes lignes directrices ainsique leurs annexes (annexe 1et 2) peuvent être retirés aux bureau

de iiaison du projet SESA, en bas de la commune (ex bureau de Action Aid lnternatronal Burundi), ou

peuvent être demandées par mailà l'adresse < subvention.pascaleb@louvaincooperation.org >

Notejmprtantg : le dossier technique et financier transmis sera seulement analysé si le dossier

administratif est validé par la commission de sélectron.

2.2.2 Où, quand et comment envoyer les demandes ?

Les OSC burundaises intervenants la gesüon de l'environnement local, l'assainissement solide et liquide,

l'hygiène, les ressources naturelles et la biodiversité et intéressées par cet appel à rnanifestatron

d'intérêt sont invités à soumettre leurs dossiers complets pendant les jours ouvrables (de lundi à jeudi :

de 8hOO --15h30, le vendredi : de 8h30- 12h), au bureau de liaison du projet SESA. Les déposants devront

signer sur une liste comprenant la date et l'heure de dépôt.

La date limite de dépôt des candidatures est fixé au 07108/2024 à 12h00

Financé par
I'Union européenne
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Les dossiers de candidature sont à déposer dans une enveloppe sous pli fermé contenant la menfion :

« candidature à la micro-subvention PASCALE-B, Province Rutana, Thème xxx ». l-'enveloppe doit

contenir deux autres enveloppes sous pli fermés portant les mentions : « Provlnce Rutana, Thème xxx,

suivi du nom du dossier (dossier administraüf ou dossier technique et financier).

Note importante : Les dossiers incomplets ou ne respectant pas ce canal de transmission ne seront pas

analysés, Lors du dépôt de la candidature, une fiche de dépôt sera complétée et signée par le

soumissionnaire.

2.3 Evaluation et sélection des demandes

l-es demandes seront examinées et évaluées par une commission mixte de sélecüon. Toutes les

demandes sercnt évaluées selon les étapes et critères décrits ci-après.

Si l'exarnen de la demande révèle que l'action proposée ne satisfait pas aux critères d'éligibilité énoncés

à la sectron 2.1, la demande sera rejetée pour ce seul mottf.

(1) Etape de présélection : ouverture, vérification administrative

Au stade d'ouverture et vérification administrattve, les éléments à évaluer sont :

- Dossier complet, faute de quoi la demande sera automaliquernent rejetée. Par dossier conrplet,

il faut sous-entendre :

o Un dossier administratif contenant la formulaire dument rempli, et ses annexes (Copie

de l'agreement de I'organisaüon ; liste des membres des organes de prises de décision

et leurs coordonnées, FV des Assemblées Générales notariés (de préférerrce pour les

trois der-nières années), CV du personnel clés déjà en achvités (RH des demandeurs),

les attestations d'exécurüon des activités similaires et financement, les copies des

contrats de financement déjà reçu (si applicable), Convenfion de partenariat en cas de

consortium ou mandat du codemandeur)

o Un dossier technique et financier selon le canevas pré établi, (document technique,

cadre logique, et budget)

- Respect du formulaire, faute de quoi la demande sera automaüquement ,'ejetée.

(2) Etape de sélection : évaluation des demandes complètes

Les demandes cornplètes qui passent avec succès l'étape cie l'ouverture et cje la vérification

administrahve conformément aux instrucüons ci-dessus seront ensuite évaluées au regard de leur

qualité.

Les critères d'évaluation concernent la pertinence de l'acfion et sa cohérence avec les objectifs de l'appel

à projet. la qualité, l'lmpact escompté, la durabilité de l'action ainsi que son efficacité par rapport aux

coûts. La grilie d'évaluation est reproduite dans le tableau ci-après :

rruLrErü
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Note

maximale

201. Capacité financière et opérationnelle

1.L

gestron de projet ?

Le 5ne nl eri dre ee Snce SAuffi tennt -t- els n nte Une enesèd expme nda CUS d posr(s

5

5

1.2 Les demandeurs possèdent-ils en interne une expertise technique suffisante ? (en

parüculier; une connaissance des questions à traitei une expérience dans le domaine)

1.3 Les demandeurs possèdent-ils en interne une capacité de gesüon suffisante ?

(notamment en ce qui concerne le personnel, les équipements et la capacité à gérer le

budget de l'action)

5

20

5

2.1 Dans quelle mesui'e la proposition est-elle perfinente par rapport aurx objecüfs et priorités

de l'appel à projet, aux domaines spécifiques et à toute autre exigence particulière

mentionnée dans les lignes directrices à l'intention des demandeurs ? Les résultats

attendus de l'action respectent-ils les priorités établies dans les llgnes directrices à

l'intention des demandeurs (sectlon L.2)?

2. Pertinence

5

2.2 Dans quelle mesure la proposiüon est-elle pertinente par rapport aux besoins particuliers

et aux contraintes de la prorrince(s) cible(s) (en tenant compte de la synergie avec d'autres

inittatives en mattère de développement et de l'absence de double emploi) ?

2.3 Les participants (bénéficiaires finaux, groupes cibles) sont-ils clairement définis et leur

choix est-il perünent d'un point de vue stratégique? Leurs besoins (en tarrt que détenteurs

de droits et/ou de devoirs) et leurs contraintes ont-ils été clairement définis et sont-ils

convenablement abordés dans la proposition ?

5
2.4 La propositron contient-elle des éléments apportant une valeur ajoutée particulière (par

exemple, en matière d'innovaüon ou de bonnes pratiques) ?

15
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L.4 Le demandeur chef de file dispose-t-il de sources de financement stabies et suffisantes ?

(a-t-il une adresse fixe dans la localité ?)

3. Conception de l'action

Æ



3.:1, Dans quelle mesure la concepüon de l'acüon est-elle cohérente? La proposition rncjique-

t-elle les résultats que l'action devrait permettre d'atteindre? La logique d'intervention

explique-t-elle le bien-fondé des résultats attendus? Les acüvités proposées sont-elles

appropriées, concrètes et cohérentes avec les produits et le ou les réalisations envisagés?

5

3.2 La'proposition/le cadre logique inclut-elle/-il i'aspect de changement de comportement

d'amélioraüon des praüques de la communauté ? Si c'est le cas, définit-elle/-il un niveau

de référence, des cibles et des sources de vérification crédibles? Si la définition du niveau

de référence n'est pas définit, est-elle prévue et correctement inscrite au budget de la

proposition?

3.3 La corrception de l'acüon reflète-t-elle une analyse rigoureuse des problèmes posés ainsi

que des capacités des parties prenantes concernées?

5

4. Approche de la mise en æuvre 20

4.L 1e plan d'action prévu pour la mise en (EUVre de l'action est-il clair et réalisable? Le

ca lend rier est-il réaliste?

5

4.2 La propcsihon inclut-elle un système de suivi efficace et efficient? 5

4.3 Le niveau d'inclusion et de parücipahon à l'action est-il sahsfaisant? (por exemple

implicotton cie femmes, de ieunes, de groupes ntarginolisés, etc.)

5

4.3 La portée de l'acüon est-il satrsfaisant? (rrombre des bénéficiaires directes de i'acüon) 5

5. Durabilité de l'action 15

5.1- L'action est-elle susceptible d'avoir un impact tangible sur les groupes cibles?

5.2 L'action est-elle susceptible d'avo!r des effets mullrplicateurs, y compris la possibilité de

reproduction, d'extension, de mise à profit de l'expérience et de partage des

con na issa nces?

5.3 Les résultats attendus de l'action proposée sont-ils durables?

- sur le plan financier (por exemple, finoncement d'octivités de suivi, sources de re',tenu

perme1ont de couvrir tous les frois de foncnonnement et de mointenonce futurs)

- sur le plan institutionnel //es structures permettront-elles le mointien des résultots de

l'oction à ta fin de celle-ci? Y auro-t-il « oppropriotion » locole des résultots de l'octton?)

- sur le plan des politiques (s'il y a lieu) (quel sera l'impoct structurel de l'oction - par

exemple, oméliorotron de lo tégislotion, des codes de conduite, des méthodes)

Financé par
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- sur le plan environnemental (s'il y a iieu) (/'oction ouro-t-elle un impoct positif/négotif sur

l'environnement?)

106. Budget et rapport coût-efficacité de l'action

6.11. Les acüvltés sont-elles convenablement reflétées dans le budget?

6.2 Le raüo entre les coûts esümés et les résultats est-il satrsfaisant?

100

Financé par
I'Union européonne

Note totale maximale

LégenCe : la cotation est fait d'une note comprise entre L et 5. La note est attribuée en sur la base

suivante:1"=trèsinsuFfisant;2=insuffisant; 3=saüsfaisanU4=bon;5=trèsbon.

2.4 Notification de la décision de sélection

Après la sélection,le consortium PASCALE-B lBlDUKlKllE affichera les résultats de la sélection. L'affichage

se fera aLrx chefs lieu des prorrinces et communes d'action du projet.

lJne péricde de réclarnotion (voir le calendrier de sélection) sera donnée aux oSC. Dépassé ce délai.

aucune réclamatron ne sera plus recevable. La réclamatron doit se faire par écrit et sera adtessée à

l-ouvain coopération (chef de file).

2.5 Calendrier provisoire de sélection

le 23107 /2Q2a

Du 3010712024

07 /0812024 à 12h00

08/0812024

08/0812024

08-1.3/8/2024

t4/08/2024

N.B. Ce calendrier est donné à ütre indicaüf. Les demandes d'informations pettvent être transmises par

mail à l'adresse < subvention.pascaleb@louvaincooperaüon,org > Les demandes d'informaüons par

appeltéléphonique ne sont pas autorisées.

3. Liste des annexes

Annexe I - tdenüfication «lu(es) demandeur(s) de la subvention PASCALE-B IBIDUKIKIJE

Annexe tl - Document technique et financier de la subvention PASCALE-B IBIDUKIKIJE

Reiance de l'appel

Réceptron cjes demandes d'inforntation

Date limite soumission de Projet

Analyse et sélechon

Proclamation des résu ltats

Échéance de réclamations

Contractualisahon avec les gagnants
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